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CHAPITRE 42

Loi du ministère des affaires sociales

[Sanctionnée le 8 décembre 1970]

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment de l'Assemblée nationale du Québec,
décrète ce qui suit:

1 . Le ministre des affaires sociales,
désigné dans la présente loi sous le nom
de « ministre », est chargé de la direction
et de l'administration du ministère des
affaires sociales.

Il est également chargé de l'application
des lois et des règlements relatifs aux
affaires sociales.

2 . Le ministre a pour fonctions d'éla-
borer et de proposer au gouvernement
des politiques relatives aux affaires so-
ciales pour le Québec dans les domaines
de la santé, des services sociaux ainsi que
de l'aide, des allocations et des assurances
sociales, de façon à assurer une qualité et
un niveau de vie convenables à chaque
individu et à chaque famille.

Le ministre doit voir à la mise en
oeuvre de ces politiques, en surveiller
l'application et en coordonner l'exécution.

3 . Le ministre doit plus particuliè-
rement :

a) assurer la protection sociale des in-
dividus, des familles et des autres groupes;

b) prendre les mesures requises pour
assurer la protection de la santé publique;

c) voir à l'amélioration de l'état de
santé des individus et du niveau de santé
de la population;
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d) favoriser l'étude et les recherches
scientifiques dans le domaine des affaires
sociales;

e) participer à l'élaboration et à la mise
en oeuvre des programmes d'assainis-
sement du milieu physique dans lequel
vit la population à laquelle ces programmes
sont destinés;

f) promouvoir la participation des indi-
vidus et des groupes à la détermination
des moyens de satisfaire leurs besoins
dans le domaine des affaires sociales;

g) consulter les individus et les groupes
sur l'établissement des politiques du
ministère des affaires sociales;

h) promouvoir le développement et la
mise en oeuvre de programmes et de ser-
vices en fonction des besoins des indi-
vidus, des familles et des autres groupes;

i) établir des normes applicables en
matière de services, d'équipement, de
finance et de personnel dans l'utilisation
des subventions accordées par le gouver-
nement dans le domaine des affaires
sociales, et en surveiller l'utilisation;

j) assurer l'organisation et le maintien
d'établissements dans le domaine des af-
faires sociales, soit lui-même soit par
autrui;

k) obtenir des ministères du gouver-
nement et de tout organisme public ou
privé les renseignements disponibles aux
fins de la mise en oeuvre de la politique
du ministère.

4 . Le lieutenant-gouverneur en conseil
nomme un sous-ministre des affaires
sociales, ci-après désigné sous le nom de
« sous-ministre ».

Sous la direction du ministre, le sous-
ministre a la surveillance des fonction-
naires et employés du ministère; il en
administre les affaires courantes et exerce
les autres pouvoirs qui lui sont assignés
par le lieutenant-gouverneur en conseil.

5 . Les ordres du sous-ministre doivent
être exécutés de la même manière que
ceux du ministre; son autorité est celle
du chef de ministère et sa signature
officielle donne force et autorité à tout
document du ressort du ministère.
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6 . Les autres fonctionnaires et em-
ployés nécessaires à la bonne adminis-
tration du ministère sont nommés et
rémunérés conformément à la Loi de la
fonction publique (1965, lre session, cha-
pitre 14).

7. Les devoirs respectifs des fonction-
naires et employés du ministère, non
expressément définis par la loi ou par
le lieutenant-gouverneur en conseil, sont
déterminés par le ministre.

8 . Nul acte, document ou écrit n'en-
gage le ministère, ni ne peut être attribué
au ministre, s'il n'est signé par lui, par le
sous-ministre ou un fonctionnaire mais
uniquement, dans le cas de ce dernier,
dans la mesure déterminée par règlement
du lieutenant-gouverneur en conseil publié
dans la Gazette officielle du Québec.

Le lieutenant-gouverneur en conseil
peut toutefois permettre, aux conditions
qu'il fixe, que la signature requise soit
apposée au moyen d'un appareil automa-
tique sur les documents qu'il détermine.

Le lieutenant-gouverneur en conseil
peut également permettre qu'un fac-similé
de la signature requise soit gravé, lithographié ou imprimé sur les documents
qu'il détermine; dans ce cas, le fac-similé
a la même valeur que la signature elle-
même si le document est contresigné par
une personne autorisée par le ministre.

9 . Toute copie d'un document faisant
partie des archives du ministère, certifiée
conforme par le ministre, le sous-ministre
ou un sous-ministre adjoint, est authen-
tique et a la même valeur que l'original.

1 0 . Le ministre peut, avec l'autorisa-
tion du lieutenant-gouverneur en conseil,
conclure tout accord avec tout gouverne-
ment ou organisme conformément aux
intérêts et aux droits du Québec pour
faciliter l'exécution de la présente loi.

1 1 . Le ministre doit, dans les six mois
qui suivent la fin de chaque exercice
financier, déposer à l'Assemblée nationale
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un rapport de l'activité de son ministère
pour cet exercice.

1 2 . L'article 4 de la Loi de l'exécutif
(Statuts refondus, 1964, chapitre 9), mo-
difié par l'article 19 du chapitre 16 des
lois de 1965 (lre session), par l'article 4 du
chapitre 23 et l'article 17 du chapitre 72
des lois de 1966/1967, par l'article 18 du
chapitre 68 des lois de 1968 et par l'article
13 du chapitre 14, l'article 7 du chapitre
26 et l'article 13 du chapitre 65 des lois
de 1969, est de nouveau modifié :

a) en remplaçant le paragraphe 14° par
le suivant :

« 14° Un ministre des affaires sociales; » ;
b) en retranchant le paragraphe 18°.

1 3 . L'article 1 de la Loi des ministères
(Statuts refondus, 1964, chapitre 15),
modifié par l'article 20 du chapitre 16 des
lois de 1965 (lre session), par l'article 5 du
chapitre 23 et l'article 18 du chapitre 72
des lois de 1966/1967, par l'article 19 du
chapitre 68 des lois de 1968 et par l'article
16 du chapitre 14, l'article 9 du chapitre
26 et l'article 14 du chapitre 65 des lois
de 1969, est de nouveau modifié :

a) en remplaçant le paragraphe 14° par
le suivant :

« 14° Le ministère des affaires sociales,
dirigé par le ministre des affaires socia-
les; »;

b) en retranchant le paragraphe 18°.

1 4 . La Loi du ministère de la santé
(Statuts refondus, 1964, chapitre 160) et
la Loi du ministère de la famille et du
bien-être social (Statuts refondus, 1964,
chapitre 212) sont abrogées.

1 5 . À compter de l'entrée en vigueur
de la présente loi, les fonctionnaires et
employés du ministère de la santé et du
ministère de la famille et du bien-être
social deviennent fonctionnaires et em-
ployés du ministère des affaires sociales.

1 6 . Les crédits accordés aux fins du
ministère de la santé et du ministère de la
famille et du bien-être social sont dévolus
au ministère des affaires sociales.
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1 7 . Dans toute loi ou proclamation,
tout arrêté en conseil, contrat ou docu-
ment, les expressions « ministre de la
santé » et « ministre de la famille et du
bien-être social » désignent le ministre
des affaires sociales, les expressions « mi-
nistère de la santé » et « ministère de la
famille et du bien-être social » désignent
le ministère des affaires sociales et les
expressions « sous-ministre de la santé »
et « sous-ministre de la famille et du bien-
être social » désignent le sous-ministre
des affaires sociales.

Sont notamment ainsi modifiées:

1° La Loi du ministère de l'agriculture
et de la colonisation (Statuts refondus,
1964, chapitre 101) ;

2° La Loi des établissements indus-
triels et commerciaux (Statuts refondus,
1964, chapitre 150) ;

3° La Loi de l'hygiène publique (Sta-
tuts refondus, 1964, chapitre 161) ;

4° La Loi des unités sanitaires (Statuts
refondus, 1964, chapitre 162) ;

5° La Loi de l'assurance-hospitalisation
(Statuts refondus, 1964, chapitre 163) ;

6° La Loi des hôpitaux (Statuts refon-
dus, 1964, chapitre 164) ;

7° La Loi des institutions pour malades
mentaux (Statuts refondus, 1964, chapitre
166);

8° La Loi des institutions psychiatri-
ques pour détenus (Statuts refondus,
1964, chapitre 167) ;

9° La Loi des maladies vénériennes
(Statuts refondus, 1964, chapitre 168) ;

10° La Loi de l'assistance publique
(Statuts refondus, 1964, chapitre 216) ;

11° La Loi des hôpitaux privés (Statuts
refondus, 1964, chapitre 217) ;

12° La Loi des enfants immigrants
(Statuts refondus, 1964, chapitre 219);

13° La Loi de la protection de la
jeunesse (Statuts refondus, 1964, chapitre
220);

14° La Loi de la Clinique d'aide à
l'enfance (Statuts refondus, 1964, cha-
pitre 221) ;

15° La Loi des allocations scolaires
(Statuts refondus, 1964, chapitre 222) ;

16° La Loi de l'assistance aux per-
sonnes âgées (Statuts refondus, 1964,
chapitre 226) ;
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17° La Loi de l'étude de l'anatomie
(Statuts refondus, 1964, chapitre 250) ;

18° La Loi de pharmacie (Statuts
refondus, 1964, chapitre 255) ;

19° La Loi des cimetières non catho-
liques (Statuts refondus, 1964, chapitre
309);

20° La Loi des inhumations et exhuma-
tions (Statuts refondus, 1964, chapitre
310);

21° La Loi des allocations familiales
du Québec (1966/1967, chapitre 58);

22° La Loi de l'Office de la prévention
et du traitement de l'alcoolisme et des
autres toxicomanies (1968, chapitre 48);

23° La Loi de la Régie de l'assurance-
maladie du Québec (1969, chapitre 53);

24° La Loi de l'aide sociale (1969,
chapitre 63) ;

25° La Loi de l'adoption (1969, cha-
pitre 64).

1 8 . La présente loi entrera en vigueur
à la date qui sera fixée par proclamation
du lieutenant-gouverneur en conseil.
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